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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’autorisation du budget des investissements 2008 pour les projets du Transporteur dont le coût individuel est inférieur à 25 M$ 
Maintien des actifs - Stratégie de gestion de la pérennité
1. Références :
(i). Pièce B-1- HQT-1, document 1, page 46 ;

(ii) Pièce C-5.3- GRAME, page 24.
Préambule : 
Le Transporteur précise à la référence (i) qu’ « il a aussi développé une approche de gestion intégrée du risque lui permettant de classifier tous les actifs ayant atteint 85% de leur vie utile selon le risque qu’ils représentent et ainsi cibler les actifs les plus à risques afin d’intervenir en priorité sur ceux-ci. »
Le GRAME mentionne à la référence (ii) qu’ « il peut être difficile d’estimer qu’un équipement a atteint 85% de sa vie utile pour au moins deux raisons. La première est qu’au fur et à mesure que les outils de conception se sont sophistiqués, les marges que se donnaient les concepteurs ont diminué. » L’intervenant précise également que les outils informatiques se sont développés avec le temps et que « les concepteurs ont alors pu établir des marges plus étroites, mais suffisantes pour que les équipements passent la période de garantie.  Donc les équipements plus récents devraient avoir une durée de vie sans doute inférieure. »
Demandes :
1.1 Veuillez préciser en quoi l’optimisation des marges de sécurité de conception peut conduire à une durée de vie inférieure des équipements plus récents.
1.2 Selon l’intervenant, quel est l’impact de la difficulté d’estimer qu’un équipement a atteint 85% de sa vie utile sur l’approche de gestion intégrée du risque utilisée par le Transporteur ?
